
Page 1 sur 2 
 

è               

 

CIRCUIT HDF FLEURET - M13 EQUIPES MIXTES – 10 FEVRIER 2024 

Appel  Scratch  Début 

12H30 13H00 13H30 

 

 

CIRCUIT HDF FLEURET - M20 - EPREUVE 2 – 11 FEVRER 2024 

Appel  Scratch  Début 

Hommes -    9H30 10H00 10H30 

Dames -     10H00 10H15 10H30 

                                                 CIRCUIT HDF FLEURET - M15 - EPREUVE 3 – 11 FEVRIER 2024 

                       Appel                       Scratch Début 

Hommes      10H00 10H30 11H00 

Dames          10H30 11H00                       11H30 

 

FORMULE M13 EQUIPE 

➢ 1 tour de poule de 4 à 5 équipes 

➢ Tableau d’élimination directe. 

o Un tableau B d’animation est proposé aux perdants du 1er tour. 

FORMULE M15/ M20 

➢  1 tour de poules à 6 ou 7 avec décalage par club, sans éliminés 

➢ Tableau d’élimination directe 

Cf. Règlement sportif du Comité Régional Escrime HDF et FFE 

 

Samedi 10 février 2024 
CIRCUIT HDF M13 EQUIPES FLEURET - EPREUVE 2 

 

 
 

Dimanche 11 février 2024 
CIRCUIT HDF M20 FLEURET - EPREUVE 2 
CIRCUIT HDF M15 FLEURET - EPREUVE 3 

 
== 

Gymnase Yves Carlier 
Complexe sportif Yves Carlier 

21 Rue Yves Carlier 
60300 SENLIS 
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INSCRIPTIONS : 

➢ Inscriptions au plus tard le mercredi 7 février 2024 – 23h59 dernier délai  

➢ Exclusivement en ligne sur le site de la FFE : https://dirigeant.escrime-ffe.fr/  

ENGAGEMENTS : 

➢ 10 euros par tireur en individuel 

➢ 20 euros par équipe de 2 tireurs 

➢ 30 euros par équipe de 3 tireurs 

ARBITRAGE : 

➢ Individuelle : Un arbitre à partir de 4 tireurs par club 

➢ Equipe :  1 arbitre pour 1 équipe engagée – 2 arbitres à partir de 3 équipes. 

EQUIPEMENT : 

➢ Cf. règlement FFE – Guide sportif régional HDF 

RÈGLEMENT : 

➢ Cahier des charges FFE et Comité Régional des Hauts de France. 

RÉCOMPENSES : 

➢ 4 premiers récompensés 

RESTAURATION : 

➢ Une buvette sera à votre disposition, sous conditions du protocole sanitaire en vigueur au 

moment de la compétition 

PROTOCOLE SANITAIRE  

➢ Les mesures appliquées seront celles des protocoles de la FFE et de la Préfecture de l’Oise en 

vigueur au jour de la compétition. 

ACCES AUX PISTES : 

       >    Seulement réservés aux tireurs, arbitres, Maîtres d’Armes, organisateurs et officiels. 

 Le port de chaussures de sport est obligatoire. 

 

CORRESPONDANT :              Maître Victor CANITROT 

Monsieur Jean-Pierre MIFSUD            Portable : 06 81 82 78 10 

Tél : 06 25 37 34 16 

Email : les3armes60@free.fr  

 

https://dirigeant.escrime-ffe.fr/
mailto:les3armes60@free.fr

